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Majoration pour les retraités ayant élevé trois enfants ou plus
Question écrite n° 14355

Texte de la question

M. Marc Chavent attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la
réforme des retraites du 14 avril 2023 concernant la majoration de pension pour les retraités ayant élevé trois
enfants ou plus. En effet, cette réforme a étendu, à compter du 1er octobre 2023, le bénéfice de la majoration de
10 % pour enfants - jusqu'alors réservée notamment aux salariés - aux professionnels libéraux affiliés à des
caisses telles que la CARPIMKO. Toutefois, cette avancée est refusée à de nombreux assurés ayant liquidé leur
pension avant cette date, parfois à quelques mois près. Ces derniers, bien qu'ayant élevé des enfants et cotisé
durant toute leur carrière dans des conditions comparables, se trouvent exclus du dispositif pour le seul motif de
la date d'entrée en jouissance de leur retraite. Cette situation crée une rupture d'égalité manifeste entre assurés
et génère un profond sentiment d'injustice, en particulier pour ceux qui ont pris leur retraite peu avant l'entrée en
vigueur de la réforme, sans pouvoir anticiper cette évolution. Cette différence de traitement apparaît difficilement
justifiable. Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend corriger cette iniquité en permettant l'application
rétroactive de la majoration pour enfants aux retraités concernés ou, à défaut, mettre en place un dispositif
transitoire afin de ne pas pénaliser injustement ces assurés.
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